
unissons-nous
pour les enfants

-20
-20

Publication UNICEF France
Audition de la France 2009

UNE ANALYSE DE L’UNICEF 
FRANCE PRÉALABLE A L’AUDITION 
DE LA FRANCE DEVANT LE COMITÉ 
DES DROITS DE L’ENFANT
DES NATIONS UNIES

 









Santé et bien-être de l’enfant : bien des points non résolus .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   35
■ La prévention périnatale pour bien accueillir l’enfant
■ L’assouplissement du congé maternité
■ �2,4 millions d’enfants de moins de 3 ans et un manque crucial de lieux d’accueil,  

source de difficultés pour les parents, notamment les plus démunis
■ �La santé des 2-12 ans : des insuffisances importantes en matière de surveillance régulière,  

d’adaptation de moyens, d’effectifs professionnels
■ L’insuffisance de moyens pour la médecine scolaire préventive et curative
■ Les préadolescents et adolescents : les oubliés de la politique française de l’enfance
■ Mutilations sexuelles : faire appliquer la loi 
■ Cantine et nutrition : un problème de santé publique

L’accès à l’éducation : des espaces de progrès. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   43
■ La mixité sociale en question 
■ L’absentéisme : un phénomène préoccupant 
■ Laïcité : l’impact de la loi du 15 mars 2004
■ �L’accueil des enfants handicapés : le règlement d’un problème douloureux pris en compte par la loi du 11 février 2005
■ La violence : un défi grandissant pour l’école 

Situations d’urgence, enfants exploités, enfants en conflit avec la loi :  
comment faire évoluer efficacement les mesures actuelles ? .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   49

■ Mineurs étrangers : le non-respect de la Convention relative aux droits de l’enfant
■ Protéger les mineurs de l’exploitation sexuelle et de la prostitution
■ La justice des mineurs : des orientations récentes qui risquent de poser problème 
■ Les mineurs victimes et la justice
■ Une justice exsangue, celle des mineurs en particulier
■ Les conditions de visite des enfants à leurs parents détenus 

Conclusion.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   54

Remerciements. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   55

Annexes. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   56

Tribune de l’UNICEF France : « Récidive : ne pas faire reculer les droits de l’enfant » - 4 juillet 2007
Tribune de l’UNICEF France : « Rendons justice aux mineurs » - 15 avril 2008
Appel de l’UNICEF France pour un statut plus protecteur des mineurs isolés étrangers - 3 juillet 2008
Audition de l’UNICEF France par la Commission Varinard - 18 septembre 2008
Premières réactions de l’UNICEF France – Remise des conclusions de la Commission Varinard – 3 décembre 2008

Liste des documents ressources et principales références. .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   66

Liste des acronymes et sigles.  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .  .   67

sommaire
  





le principe d’un bilan de santé de tous les collégiens en classe 
de 5ème, avec une mise en œuvre expérimentale dans plusieurs 
départements, a été annoncé mais tarde à voir le jour. 
En outre, une quinzaine de maisons de l’adolescent auraient vu 
le jour en France. Il importe que chaque département soit doté 
d’au moins une maison des adolescents.

Qu’est-ce qu’une maison des adolescents ?

La création d’une maison des adolescents par 

département est une mesure qui fait suite à la 

Conférence de la famille de 2004. Les maisons 

des adolescents constituent des lieux d’accueil, au 

sein d’un réseau de partenaires ouvert sur la ville. 

Destinées non seulement aux adolescents,  

mais également à leurs parents et aux professionnels,  

elles proposent un accueil gratuit sur des plages 

horaires souples et adaptées.

Les maisons des adolescents sont au cœur d’un 

réseau favorisant des coopérations et des articulations 

entre les professionnels de santé, l’Éducation 

nationale, l’action sociale – avec notamment les Points 

d’accueil écoute jeunes, la protection judiciaire de la 

jeunesse et les collectivités locales. Elles s’adressent 

en priorité à des adolescents en proie à des difficultés 

faisant que leurs familles, les professionnels et les 

institutions atteignent isolément les limites de leurs 

compétences. La nécessité de mieux répondre au 

besoin d’information et d’accompagnement des 

parents y est également soulignée.

Enfin, la Défenseure des enfants aborde, dans son rapport 
publié à l’automne 2007, la question de la souffrance psychique 
des adolescents (« Adolescents en souffrance. Plaidoyer pour 
une véritable prise en charge »). Il comporte un certain nombre 
de propositions qui mériteraient toute l’attention des pouvoirs 
publics.

C’est le début, timide, d’une politique nationale  

en faveur de l’adolescence (politique de prévention  

et développement de la médecine de l’adolescent)  

qui prend davantage en compte les risques auxquels 

les adolescents sont exposés. 

Afin d’aider les adolescents en grande difficulté,  

vis- à-vis desquels les parents se sentent démunis, 

voire dépassés, il importe que chaque département  

se dote d’une maison des adolescents et de lieux  

de médiation parents/adolescents.

Il convient de faciliter l’accès aux consultations 

psychologiques, notamment en Centre Médico-

Psychologique – CMP (où les soins sont remboursés) –, 

de manière à répondre aux situations qui demandent 

une prise en charge immédiate. Il faut à tout prix 

éviter qu’un enfant attende une consultation durant 

plusieurs mois comme c’est le cas aujourd’hui.
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Mutilations SEXUELLES : faire appliquer la loi 

Tant les démarches d’information et de prévention que les 
poursuites pénales restent insuffisantes en la matière. Le sujet 
est particulièrement délicat. La solution passe par l’éducation 
des mères, la concertation et la présence d’interlocuteurs de 
proximité dignes de confiance.

Cantine et nutrition11 :  
un problème de santé publique

Tous les enfants qui en auraient besoin n’ont pas accès à la cantine, 
parfois faute de place et de personnel, parfois faute de l’existence 
même d’un tel service. Par exemple, toutes les petites communes 
rurales ne disposent pas de restauration scolaire.

En guise d’explication, les problèmes financiers sont trop souvent 
mis en exergue : activité déficitaire pour les communes d’un côté, 
incapacité des familles à payer la cantine de l’autre. 

Mais la gratuité, qui plus est liée à la décision de chaque 
commune, avec le risque d’entraîner des inégalités de traitement 
sur le territoire, ne serait pas la seule réponse au problème de 
l’accès.

Le débat provoqué récemment par l’expérimentation 

de la gratuité des cantines scolaires n’a pas abouti 

à la clarification de cette question. Espace éducatif 

en matière de nutrition, la cantine relève d’une 

problématique de santé publique.

11 �Le comité des Hauts de Seine de l’UNICEF France a abordé très 

largement cette question lors d’un colloque concernant la situation  

des enfants dans les Hauts de Seine, « Quel avenir pour nos enfants ? », 

en novembre 2005.
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L’accès à l’éducation : 
des espaces de progrès

La mixité sociale en question 

En France, les enfants issus de famille en grande difficulté 
connaissent des problèmes scolaires nettement plus forts que 
les autres. Ces problèmes apparaissent très tôt, en grande partie 
dès le primaire. Ils peuvent engendrer un retard scolaire qui 
s’aggrave au fil des ans, si aucun accompagnement spécifique 
n’est assuré, et peut aboutir à un échec scolaire. Avant même la 
fin de la scolarité obligatoire, ces enfants peuvent se retrouver 
en situation de décrochage, qui se traduit par de l’absentéisme 
plus ou moins prononcé et par des sorties précoces du système 
éducatif à l’issue de la scolarité obligatoire.

Selon le CERC (Conseil de l’Emploi, des Revenus et de la 
Cohésion sociale), « les enfants pauvres sortent plus tôt que 
les autres du système scolaire. Ainsi, à la rentrée de leurs 17 ans, 
environ 4 % des jeunes ont arrêté leurs études : ils sont près de 
20 % parmi les enfants pauvres et de l’ordre de 1% parmi les 
enfants des familles les plus favorisées. L’objectif républicain de 
l’égalité des chances n’est manifestement pas atteint ». 

Christine Boutin, ministre du logement et de la ville, l’a réaffirmé 
en d’autres termes le 21 juin 2007, lors de la réunion plénière 
du conseil national des politiques de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale : « l’exclusion commence son œuvre très tôt, 
dès l’enfance. Elle frappe tout particulièrement les jeunes qui 
habitent les quartiers soutenus par la politique de la ville et ceux 
appartenant aux minorités visibles. Le nombre d’élèves en retard 
scolaire de 2 ans à l’entrée en 6ème est deux fois plus élevé que 
dans le reste de la France », a-t-elle déclaré.

C’est l’une des raisons pour lesquelles la loi du 23 avril 2005, dite 
« loi d’orientation et de programme pour l’avenir de l’École », a été 
votée. Cette loi a pour ambition de mettre en œuvre des priorités 
pour élever le niveau de formation des jeunes français : mettre les 
élèves en situation de réussir, mieux garantir l’égalité des chances 
et favoriser l’insertion professionnelle des jeunes et l’emploi.  
La loi doit engager une réforme de l’Éducation nationale selon 
trois axes : mieux faire respecter les valeurs de la République, 
mieux organiser les établissements et les enseignements, mieux 
gérer le système éducatif.

Néanmoins, en ce qui concerne l’enseignement secondaire et 
supérieur, toujours selon le CERC, « les disparités de cursus 
en rapport avec l’origine sociale des élèves restent fortes et 
des progrès très importants sont encore à réaliser en matière 

d’égalité des chances. À 18 ans, la proportion des enfants 
d’ouvriers ayant arrêté leurs études est six fois plus forte que 
celle des enfants de cadres, celles des enfants d’employés 
quatre fois plus forte. Et parmi les enfants de cadres, près d’un 
sur deux a déjà intégré l’enseignement supérieur (université ou 
classe préparatoire aux grandes écoles), contre un sur dix pour 
les enfants d’ouvriers. »

Si les bourses sur critères de ressources œuvrent dans le bon 
sens, les efforts consentis par la France restent pour autant en 
deçà des efforts consentis par les autres pays européens.

L’absentéisme : un phénomène préoccupant

150 000 enfants sortent chaque année de l’école sans diplôme. 
Parmi eux, beaucoup décrochent au collège. Baisse du niveau, 
absentéisme léger, décrochage plus ou moins marqué, 
déscolarisation, errance : à partir d’un désengagement du jeune, 
du milieu familial et du milieu scolaire, tout un engrenage se met 
peu à peu en œuvre. 
C’est parfois la première étape vers l’exclusion sociale.

Selon Jacques Pain12, professeur en Sciences de l’Éducation  
à Paris X Nanterre, « il existe plusieurs types de décrocheurs :  
des décrocheurs contraints, à dimension sociale, ceux qui 
travaillent très jeunes… Ils sont bien sûr en section professionnelle, 
ils sont encore mineurs, certains d’entre eux travaillent la 
nuit, travaillent le soir ; le matin ils ont des difficultés à être là.  
Il y a les décrocheurs de confort, qui arrivent en retard le matin, 
qui manquent deux matinées par semaine. Les décrocheurs 
d’attitude, qui s’ennuient… »

Dans nombre de cas, ce « désengagement » est le signe 
annonciateur ou révélateur d’un mal-être de l’élève, d’origine 
scolaire, familiale, voire médicale. Mais, contrairement à une 
idée préconçue, le phénomène ne touche pas que des jeunes 
de milieux défavorisés. 

Toujours selon Jacques Pain, « le décrochage aujourd’hui, plus 
que la déscolarisation, c’est une activité parallèle. Ce n’est 
pas un problème de classe ou de couche sociale défavorisée, 
pas du tout. Il y a des décrochages dans les milieux artistique, 
intellectuel, enseignant ».

12 �Extrait des actes du colloque « Quel avenir pour nos enfants ? », 

novembre 2005.
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À l’évidence, le système scolaire lui-même semble être à 
l’origine de l’inadaptation d’un certain nombre de ces jeunes, 
ce qui les a amenés à désinvestir leur scolarité à un moment 
précis. Le principal facteur : le manque de soutien à des étapes 
charnières, pour faire face à la fragilité ou des problèmes de 
comportement ; une cruelle absence d’anticipation face à un 
mauvais vécu scolaire ; mais aussi une pédagogie du partage 
du savoir globalement peu innovante ; un manque d’ouverture 
vers de nouveaux univers, l’absence de communication avec 
d’autres professionnels… 

Les réponses à apporter ne passent pas que par une problématique 
de moyens (qu’il ne faut pas nier pour autant), mais aussi par 
une capacité de l’institution et de certains de ses acteurs à se 
remettre en cause, à s’adapter aux besoins et aux difficultés des 
jeunes, à prendre en considération les démarches innovantes que 
certains autres mettent en place, en dépit des embûches.

Le nouveau contrat  
de responsabilité parentale

En France, l’instruction est obligatoire jusqu’à 16 ans. 

Face au nombre croissant de jeunes en errance 

scolaire, la loi pour l’égalité des chances du 31 mars 

2006 a instauré le contrat de responsabilité parentale. 

Officiellement, ce contrat tente de responsabiliser 

les parents des enfants sujets à l’absentéisme et 

qui portent des troubles au fonctionnement de 

l’établissement dans lequel ils sont scolarisés.  

Un accompagnement est proposé aux parents. 

En cas de non-respect du contrat, le Président du 

Conseil général peut sanctionner les parents en 

suspendant les allocations familiales. 

L’école n’assure plus suffisamment sa mission de 

mixité sociale. Bien que gratuite et obligatoire, 

elle gagnerait à développer des moyens 

spécifiques en interne (psychologues scolaires, 

travailleurs sociaux), mais aussi à l’extérieur, en 

s’appuyant sur des réseaux d’acteurs intervenant 

auprès des enfants et des familles pour créer 

des passerelles, des relais, notamment avec la 

prévention spécialisée. Le dispositif de réussite 

éducative qui s’inscrit dans le programme de 

cohésion sociale mérite à cet égard d’être salué 

et encouragé, car il permet d’accompagner, par 

des actions de soutien hors temps scolaire,  

de manière individualisée, les élèves en difficulté 

scolaire. Mais il convient de veiller, faute de 

moyens suffisants, qu’il ne laisse de côté  

les élèves les plus en difficulté. 

D’une manière générale, toute disposition visant 

à sanctionner des parents en grande difficulté et 

dépassés par le comportement de leur enfant, doit 

être évitée. Si certains parents se désintéressent 

de l’absentéisme scolaire de leur enfant, la plupart 

s’en préoccupent. Plus que de les sanctionner 

financièrement, il importe de les accompagner et 

de leur proposer un soutien à la parentalité.
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Laïcité : l’impact de la loi du 15 mars 2004

La loi du 15 mars 2004, sur le port des signes religieux ostensibles 
dans les établissements d’enseignement publics, marque la 
volonté du gouvernement français de conforter l’école de la 
République et la laïcité : l’article L.141-5-1 ajouté au code de 
l’éducation interdit dans les écoles, les collèges et les lycées 
publics, le port de signes ou tenues par lesquels les élèves 
manifestent ostensiblement une appartenance religieuse. 
Les modalités d’application de la loi ont été précisées dans la 
circulaire du 18 mai 2004. 

La nouvelle réglementation est entrée en vigueur sur tout le 
territoire en septembre 2004. Elle s’applique aux élèves scolarisés 
dans les établissements publics d’enseignement pour l’ensemble 
des activités placées sous la responsabilité du service public de 
l’éducation, y compris pour les examens auxquels ils sont inscrits 
en leur qualité d’élèves de l’enseignement public. 

Selon Hanifa Chérifi, chargée d’une étude sur ce sujet par le 
ministère de l’Éducation nationale (rapport de juillet 2005 sur 
l’application de la loi du 15 mars 2004 sur le port des signes 
religieux ostensibles dans les établissements d’enseignement 
publics), le nombre total de signes religieux recensés au cours 
de l’année 2004-2005 était de 639 : 2 grandes croix et 11 turbans 
sikhs, tous les autres étant des voiles islamiques. La répartition 
suivant les cycles scolaires était la suivante : 15 dans le primaire, 
337 au collège et 287 au lycée. 
 
En terme d’évolution, toujours selon Hanifa Chérifi, ce total de 
639 représentait déjà moins de 50 % des signes recensés l’année 
précédente. À titre indicatif, lors de la rentrée 1994, la seule 
académie de Strasbourg avait décompté 550 voiles islamiques. 
Le ministre de l’Éducation nationale, auditionné au Sénat cette 
même année, avait annoncé 3 000 voiles pour toute la France.
 
En ce qui concerne les exclusions, elles se seraient élevées à 
47 pour l’année 2004-2005 : 44 pour port de voile islamique et 
3 pour port de turban sikh. À noter qu’à la fin de l’année 1994-
1995, l’application d’une circulaire ministérielle interdisant le port 
de « signes religieux ostentatoires », mais sans le vote préalable 
d’une loi, avait abouti à 139 exclusions ! 

Aujourd’hui, toujours selon le ministère de l’Éducation nationale, 
le phénomène aurait clairement perdu de son ampleur, le dialogue 
et la pédagogie portant leurs fruits. 

L’accueil des enfants handicapés :  
le rÈglement d’un problème douloureux  
pris en compte par la loi du 11 février 2005

Cette loi a affirmé un principe fondamental : l’inscription de tout 
enfant porteur de handicap à l’école de son quartier. Ce droit à la 
scolarité s’intègre dans un concept global de projet personnalisé 
de l’enfant (possibilité de recours à d’autres établissements que 
l’école de référence). 

Il était grand temps, au regard du nombre d’enfants handicapés 
non scolarisés : au moins 16 000 selon le ministère de l’Éducation 
nationale, de 20 000 à 40 000 selon d’autres sources.

Un désert éducatif qui durait depuis trop longtemps, faute 
de places dans les établissements spécialisés. Ces derniers 
manquent cruellement d’enseignants spécialement formés et 
de moyens adaptés mis en œuvre par l’Éducation nationale 
(locaux non adaptés, manque crucial d’auxiliaires de vie 
scolaire, formation des enseignants insuffisante en la matière). 
Résultat : aujourd’hui 45 % des adultes handicapés accueillis 
en établissements spécialisés ne savent ni lire, ni écrire,  
ni compter.

Heureusement, la tendance semblerait donc s’inverser, 
notamment grâce au mouvement de tout temps mené et animé 
par les associations de parents d’enfants handicapés. 

En 2005-2006, 235 400 enfants et adolescents en situation de 
handicap ont été scolarisés en France. Les structures de l’Éducation 
nationale en ont accueilli 151 500 : 69 % ont été scolarisés dans 
des classes ordinaires ou dans des classes adaptées. 

En cinq ans, la scolarisation des enfants handicapés bénéficiant 
d’un soutien individuel a nettement progressé. Ainsi, entre 1999 
et 2005, le nombre des enfants ou adolescents handicapés 
scolarisés de cette manière, dans une classe ordinaire ou 
d’adaptation, a doublé. Ils étaient 104 000 en 2005-2006. 

La loi pour « l’égalité des droits et des chances, la participation 
et la citoyenneté des personnes handicapées », de février 2005, 
laisse espérer un niveau satisfaisant de scolarisation des enfants 
handicapés, dans des délais raisonnables.
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Il importe toutefois de nuancer ce bilan : si l’inscription 
des enfants handicapés connaît une hausse incontestable,  
en revanche la scolarisation effective s’avère plus aléatoire13. 
Ainsi, si la scolarisation des enfants atteints de handicaps 
physiques se banalise avec l’aide parfois d’un auxiliaire de vie 
sociale (dont le nombre reste insuffisant), en revanche, pour les 
enfants atteints d’un handicap mental, la scolarisation devient 
plus problématique, notamment à partir de la classe de 6ème, 
lorsque les apprentissages fondamentaux nécessitent un soutien 
particulièrement intensif de l’enfant. Il ressort que la scolarisation 
est le plus souvent très partielle, de l’ordre de quelques heures 
par mois. L’intégration dans des classes ordinaires suppose une 
formation spécifique de l’enseignant. Il y a lieu de relever que 
l’intégration d’enfants handicapés suscite encore souvent des 
réticences de la part de parents d’enfants non handicapés.
 

S’il faut se réjouir de la mise en œuvre de ce principe 

fondamental de l’égal accès à l’école pour tous les 

enfants, il convient toutefois de reconnaître des limites 

à la scolarisation en milieu ordinaire à tout prix,  

dès lors qu’elle met des enfants en situation d’échec 

et de grande détresse faute d’un environnement 

propice et d’un accompagnement adapté. Sans doute 

faut-il pour ces enfants préserver des réponses dans 

des établissements spécialisés, voire trouver des 

réponses alternatives qui combinent l’intégration à 

l’école et l’accueil en établissement médico-social.

La violence : un défi grandissant pour l’école

La loi française n’interdit pas explicitement les châtiments 
corporels à l’école ; une simple circulaire les prohibe mais les 
études démontrent la forte diminution des brutalités commises 
par des enseignants sur de jeunes enfants. Restent les violences 
commises par des enfants envers d’autres enfants ou envers des 
adultes : l’école est un espace où la violence a toujours existé.

Les raisons, multiples, prennent racines dans la société 
d’aujourd’hui. Faut-il, pour autant, répondre à la violence par 
une autre violence : en stigmatisant des enfants de 3 ans au 
nom de leur comportement soi-disant à risque pour le futur,  
ou encore des jeunes mineurs multirécidivistes ?

L’initiative « Pas de zéro de conduite pour les enfants de trois 
ans » a d’ailleurs recueilli à ce sujet près de 195 000 signatures 
à ce jour, représentant des milliers de professionnels de la 
pédopsychiatrie, de la psychologie, de la pédiatrie, de la petite 
enfance, de la santé, de l’éducation, du secteur social mais aussi 
des milliers de parents, de citoyens de tous milieux et de toutes 
professions.

Par ailleurs, il faut noter une recrudescence des « jeux dangereux » 
et des pratiques violentes entre élèves, qui se stimulent en 
groupe la plupart du temps. Ces « jeux dangereux » sont des 
« jeux » de non-oxygénation ou d’agression pratiqués par des 
enfants ou des adolescents qui ont cherché à tester leurs limites 
par une prise de risque très importante.

Ces pratiques provoquent parfois de graves lésions et conduisent 
même à la mort. Le ministère de l’Éducation nationale, conscient 
de la nocivité de telles pratiques, a élaboré, en lien avec des 
experts et des associations, un dossier de sensibilisation pour 
la communauté éducative.

13 �Cf. Avis de la Commission Nationale Consultative des Droits  

de l’Homme (CNCDH) du 6 novembre 2008 sur la scolarisation  

des enfants handicapés.

  

46   APPLICATION DE LA CONVENTION RELATIVE AUX DROITS DE L’ENFANT EN FRANCE 



Il convient d’impliquer davantage les enfants  

dans les activités scolaires en les faisant participer,  

en étant à leur écoute, à l’image du projet des  

« Écoles amies des enfants » (projet développé 

notamment en Italie par l’UNICEF). 

Parmi les pistes exploitables pour aborder le 

phénomène de violence, difficile à maîtriser, figurent 

celles de la Coordination française pour la Décennie 

internationale de la promotion d’une culture de la 

non-violence et de la paix au profit des enfants du 

monde (collectif d’une cinquantaine d’ONG) ; cette 

coordination a notamment publié un programme 

d’éducation à la non-violence et à la paix, ayant pour 

objectif de faciliter l’introduction de cette éducation 

dans le système éducatif français.

Elle a défini, de manière inédite, les compétences, 

les contenus, la mise en œuvre et l’évaluation de cet 

enseignement, de la maternelle au collège, ainsi que 

des pistes pédagogiques et les grandes lignes de la 

formation des adultes.

Encourager des initiatives en matière de médiation 

scolaire serait également très positif, notamment 

concernant la médiation scolaire par les pairs,  

c’est-à-dire par les élèves eux-mêmes.

À travers les valeurs de la non-violence (respect, 

coopération, humour, créativité...), les jeunes 

apprennent à se connaître, à mieux connaître les 

autres, à observer leur façon de réagir dans les 

situations difficiles, à écouter l’autre pour mieux 

communiquer, à constater que l’on peut être deux 

à avoir raison... Ce processus permet, grâce à 

l’intervention d’un tiers, de rétablir la communication 

pour trouver une solution gagnant-gagnant.

 
Accroître la dimension participative  
de l’école et des activités périscolaires

La conférence de la famille 2007 devait porter sur 

le temps périscolaire et extrascolaire. Dans cette 

optique, l’Union Nationale des Associations Familiales 

a proposé notamment de :

- créer un « Projet éducatif et de loisir local » (PE2L),

- �mieux impliquer les familles dans l’ensemble du 

processus,

- conforter les associations,

- rénover le soutien et l’accompagnement scolaires,

- assurer une meilleure mixité,

- �assurer la continuité éducative en valorisant le temps 

périscolaire et extrascolaire,

- optimiser l’utilisation des infrastructures publiques,

- adapter le transport.

Ces propositions auront besoin d’être soutenues.
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Situations d’urgence, enfants 
exploités, enfants en conflit 
avec la loi : comment faire 
évoluer efficacement les 
mesures actuelles ?

Mineurs étrangers : le non-respect de  
la Convention relative aux droits de l’enfant 

L’article 2 de la Convention sur les droits de l’enfant indique que 
les États doivent veiller au respect des droits des enfants présents 
sur leur sol « indépendamment de leur origine nationale ». Or, en 
France, la protection des mineurs étrangers, accompagnés ou 
arrivant seuls sur le territoire, reste insuffisante.

Premièrement, le refoulement avant l’accès aux services 
de la zone internationale reste une réalité. Des mineurs non 
accompagnés, contrôlés au pied de la passerelle, sont encore 
renvoyés directement dans le pays de provenance de leur vol, 
qui n’est pas nécessairement leur pays d’origine. 

Deuxièmement, des mineurs accompagnés sont maintenus dans 
les zones d’attente. Pour ne pas séparer les mineurs de leurs 
parents, « quelques » espaces plus spécifiquement dédiés aux 
familles y ont été aménagés. 

« La présence légale de ces enfants en zone d’attente, 
nécessairement à proximité d’autres adultes en situation 
irrégulière, résulte de la situation des parents », affirment certains. 
Un argument que d’autres voix réfutent, partant du principe 
qu’aucun mineur ne doit se retrouver en zone d’attente, lieu ne 
respectant pas leurs droits. Que dire, par ailleurs, de la situation 
des enfants placés, avec leurs parents, dans un centre de 
rétention administrative, lieu privatif de liberté par excellence.

Quant aux mineurs isolés, s’ils ont entre 13 et 18 ans, ils restent 
eux aussi en zone d’attente, pour une durée limitée maximale de 
vingt jours, le temps d’effectuer des recherches, voire de vérifier 
leur âge (cf. encadré) et de permettre au juge des libertés de 
statuer. À la situation de danger dans laquelle se trouvent les 
mineurs du fait de leur isolement, s’ajoute alors le risque d’être 
refoulés à tout moment. Encore une fois, pas nécessairement 
vers leur pays d’origine.

Des examens osseux  
pour vérifier l’âge d’un mineur

Le cap des 18 ans est fatidique : pour bénéficier de  

la protection due aux mineurs, des jeunes dissimulent 

leur âge réel. Dans le doute, un certain nombre 

d’examens, notamment osseux, sont réalisés. 

Une démarche en partie remise en cause, car on sait  

en effet que ce type d’identification de l’âge admet  

une marge d’incertitude de 18 mois en moyenne.  

En 2007, l’Académie Nationale de Médecine a confirmé 

que la lecture de l’âge osseux par la méthode  

de Greulich et Pyle, universellement utilisée,  

permet d’apprécier, avec une bonne approximation, 

l’âge de développement d’un adolescent en dessous  

de 16 ans, mais que cette méthode ne permet pas  

de distinction nette entre 16 et 18 ans.

Par ailleurs, le Comité consultatif national d’éthique 

pour les sciences de la vie et la santé a rendu un 

avis qui, pour sa part, « confirme l’inadaptation des 

techniques médicales utilisées actuellement aux fins de 

fixation d’un âge chronologique », préconisant que leur 

emploi soit « relativisé de façon telle, que le statut de 

mineur ne puisse en dépendre exclusivement ».  

Le Comité a également souligné « qu’il ne faudrait 

pas que les difficultés d’évaluation de l’âge réel soient 

de nature à faire perdre le bénéfice de la protection 

attachée à l’état de mineur ». 
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En revanche, les enfants de moins de 13 ans sont dirigés dans 
des hôtels, placés sous le régime de la zone d’attente, à proximité 
de l’aéroport, aux frais des compagnies aériennes. Depuis 
septembre 2003, un administrateur ad hoc est alors désigné. 

Malheureusement, il semblerait que la fonction de représentation 
et d’assistance ne soit pas exercée dans les meilleures conditions ; 
la prise en charge s’effectue non sans mal, du fait bien souvent 
d’un renvoi de compétence entre les administrations.

Ce sujet fait débat entre les partisans de la nécessité de 
développer des procédures d’assistance éducative et ceux qui 
refusent d’encourager certaines filières d’immigration, portes 
ouvertes à l’exploitation et à la prostitution des mineurs.

Rappelons également ici le sort des trop nombreux mineurs 
étrangers isolés et errants sur le territoire français, sans protection 
ni prise en charge de l’Aide Sociale à l’Enfance.

 

Malgré les dispositifs juridiques et sociaux existants14,  

la plupart des mineurs étrangers isolés qui se 

présentent aux frontières de la France ne bénéficient 

d’aucun accompagnement pourtant indispensable 

pour accéder aux services de base, en particulier la 

santé, l’éducation et l’aide juridique. Ils subissent trop 

souvent la même procédure que les étrangers majeurs. 

L’efficacité dans ce domaine nous semble passer 

par une codification de l’ensemble des dispositions, 

destinées à protéger l’enfance, pour en faire un statut 

comblant les vides de la législation, assurer une 

protection juridique particulière et une prise en charge 

nécessaire à la situation de chaque enfant concerné15.

Protéger les mineurs de l’exploitation sexuelle 
et de la prostitution 

Ces dernières années, la France a découvert que la prostitution 
des enfants se développait de manière inquiétante sur son sol.

Mineurs français ou mineurs étrangers clandestins, arrivés le 
plus souvent dans le cadre d’un trafic organisé, depuis l’Europe 
de l’Est et l’Europe orientale, mais aussi l’Afrique et l’Asie,  
en particulier des pays ravagés par la guerre civile ; selon l’UNICEF, 
ils seraient plusieurs milliers à se prostituer en France.
 
Face à la montée en puissance de cette prostitution juvénile, 
la France a renforcé son système législatif. La loi du 4 mars 
2002 relative à l’autorité parentale confirme que « la prostitution 
de mineurs est interdite sur le territoire français ». Par ailleurs,  
un nouveau délit a été créé, mettant fin à un vide juridique : la 
justice peut désormais pénaliser les clients de mineurs prostitués 
âgés de 15 à 18 ans. 

Dans les faits, un client est sanctionné d’une peine de trois ans 
d’emprisonnement assortie de 45 000 euros d’amende, si le 
mineur a plus de 15 ans, et de sept ans d’emprisonnement avec 
100 000 euros d’amende, si le mineur a moins de 15 ans.

La loi du 4 mars 2002 a également renforcé les sanctions prévues 
pour la pornographie mettant en scène des enfants.

Ainsi, la diffusion de toute photo à caractère pornographique 
impliquant des enfants est sanctionnée d’une peine 
d’emprisonnement de cinq ans, si le mineur a plus de 15 ans, 
ou d’une peine de sept ans, si le mineur a moins de 15 ans. 

14 �La loi du 5 mars 2007 réformant la protection de l’enfance affirme dans 

son article 1er que « la protection de l’enfance a également pour but 

de prévenir les difficultés que peuvent rencontrer les mineurs privés 

temporairement ou définitivement de la protection de leur famille et 

d’assurer leur prise en charge ».
15 �Cf. en annexe le texte de l’appel lancé le 3 juillet 2008 à l’initiative de 

l’UNICEF France pour un statut réellement protecteur des mineurs 

étrangers isolés en Europe.
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Le fait même de détenir une image pornographique mettant en 
scène un enfant est punissable de deux ans d’emprisonnement 
et de 30 000 euros d’amende. Les peines sont de cinq ans 
d’emprisonnement et de 75 000 euros d’amende quand le mineur 
a été mis en contact avec l’auteur des faits, grâce à l’utilisation 
d’un réseau de communication.

Plus récemment, la loi du 9 mars 2004, portant adaptation de 
la justice aux évolutions de la criminalité, a créé un fichier des 
auteurs d’infraction sexuelle. Ce dernier pourra être consulté 
lors du recrutement de professionnels ayant à encadrer des 
mineurs. 

Par ailleurs, cette loi stipule que le délai de prescription, pour 
les crimes et les délits à caractère sexuel commis envers des 
mineurs, est désormais de dix ans (ou vingt ans, selon la nature 
de l’infraction), à compter de la majorité de la victime.

La France a incontestablement fait évoluer sa 

législation et démontré sa volonté de protéger les 

mineurs de la traite et de l’exploitation sexuelle. 

Néanmoins, faute d’étude globale, il faut reconnaître 

que l’ampleur du phénomène est mal connue et que la 

loi reste impuissante à régler définitivement tous les 

aspects de cette question.

La justice des mineurs : des orientations 
récentes qui risquent de poser problème 

Se reporter également, page 11, à 
« Majorité pénale et âge de la responsabilité pénale : 
clarifier la situation et rester vigilants aux risques de 
dérives vers le répressif au détriment de l’éducatif ».

La justice des mineurs en France préoccupe le Comité des 
droits de l’enfant des Nations Unies. Déjà, en juin 2004,  
il avait constaté que la France n’avait pas suivi certaines de ses 
recommandations. 

Qu’il s’agisse de la loi de septembre 2002, dite d’orientation et 
programmation pour la justice, et son titre consacré à la réforme 
du droit pénal des mineurs, ou encore de la loi de prévention de 
la délinquance du 5 mars 2007 qui confère des pouvoirs quasi 
juridictionnels aux maires des communes, la tendance n’est pas 
à l’adaptation du droit interne aux dispositions de la Convention.

Des mesures iraient même, selon certaines critiques, à l’encontre 
des règles minima des Nations Unies concernant l’administration 
de la justice pour mineurs (règles de Beijing) et des principes 
directeurs des Nations Unies pour la prévention de la délinquance 
juvénile (principes directeurs de Riyadh). 

Ces principes affirment notamment de :
- �ne recourir à la détention, y compris la détention préventive, 
qu’en dernier ressort, pour la durée la plus courte possible ;

- �veiller à ce que les mesures répressives soient prises uniquement 
par les autorités judiciaires, avec les garanties d’une procédure 
régulière et de l’accès à l’aide juridique ;

- �faciliter la réadaptation et la réinsertion sociale des enfants 
ayant eu maille à partir avec la justice des mineurs ;

- mettre l’accent sur la prévention.

Par ailleurs, la Convention relative aux droits de l’enfant insiste 
sur la spécificité de la justice des mineurs par rapport à celle 
des majeurs et sur la priorité à donner aux mesures éducatives  
« en vue d’assurer aux enfants un traitement conforme à leur 
bien-être et proportionné à leur situation et à l’infraction ».

Or la loi de prévention de la délinquance prévoit une possibilité 
d’incarcération provisoire plus fréquente : possibilité de placer 
en détention provisoire, avant jugement, des mineurs âgés de 
13 à 16 ans suspectés d’avoir commis des délits, dès lors qu’ils 
n’auraient pas observé certaines des dispositions d’un contrôle 
judiciaire, et plus particulièrement les conditions d’un placement 
dans un centre éducatif fermé. 

Pourtant, les inconvénients et les dangers de la détention avant 
tout jugement ont été très régulièrement soulignés. La loi institue 
également une procédure de comparution immédiate pour les 
mineurs délinquants, particulièrement inadaptée. Enfin, elle crée 
de nouvelles sanctions éducatives pour les mineurs dès 10 ans.
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Quant à la dernière loi renforçant la lutte contre la récidive des 
majeurs et des mineurs, définitivement entérinée fin juillet 2007, 
elle accentue encore une approche répressive de la délinquance 
juvénile, dans un esprit contraire à celui de la Convention.

La révision de l’Ordonnance de 1945 annoncée par la Garde 
des Sceaux va être la prochaine étape majeure en 2009 ; 
l’UNICEF France veillera à ce que l’esprit et les dispositions de 
la Convention relative aux Droits de l’Enfant soient préservés. 

L’UNICEF France, qui a émis des réserves dès l’annonce 

du projet de loi renforçant la lutte contre la récidive des 

majeurs et des mineurs16, sera particulièrement attentif 

à l’élaboration de ce projet de texte. À cet égard, 

l’UNICEF France a été auditionné par la Commission 

Varinard, mise en place par la Garde des Sceaux17.

Les mineurs victimes et la justice 

La loi du 17 juin 1998 prévoit l’enregistrement audiovisuel des 
témoignages des enfants victimes d’agression sexuelle, recueillis 
par les services d’enquêtes et les magistrats. Un enfant victime 
de violence sexuelle ne doit pas être obligé de répéter à de 
multiples interlocuteurs le récit des sévices subis, sous peine 
de réactiver son traumatisme. 

Cette loi a également un autre objectif : faire entendre les enfants 
par un personnel spécialement formé et permettre de « valider » 
leur témoignage et d’éviter qu’il ne soit régulièrement mis en 
doute.

Certaines affaires de maltraitance récentes ont d’ailleurs mis en 
lumière la nécessité de cette procédure mais aussi les lenteurs 
de sa mise en œuvre ; la parole de l’enfant a parfois été vivement 
remise en question.

En 2005, le rapport du groupe de travail, présidé par le procureur 
général Jean-Olivier Viout, a utilement souligné que « la 
parole de l’enfant n’a pas vocation […] à une systématique et 
inconditionnelle sacralisation », pour autant certaines affaires ne 

sauraient la faire « retomber dans les limites de l’indifférence », 
après avoir su occuper « peu à peu sa légitime place dans la 
procédure judiciaire ». 

Le rapport de la commission d’enquête de l’Assemblée nationale 
concernant une affaire qui avait particulièrement fait l’objet d’une 
vaste médiatisation a d’ailleurs fait des propositions en juin 2006 
afin de mieux protéger les intérêts des enfants, notamment en 
redéfinissant les conditions du recueil de leurs déclarations.
Malgré des avancées du droit et de la pratique du recueil de la 
parole de l’enfant, les enfants victimes sont encore trop peu 
ou mal entendus.

Une justice exsangue, celle des mineurs  
en particulier 

La Justice manque cruellement de moyens bien que son budget 
augmente pourtant régulièrement ces dernières années. 

À titre d’exemple, en 2006, le budget a atteint les 5,9 milliards 
d’euros ; pour la première fois, ce montant a dépassé les 2 % 
du budget de l’État, alors même qu’il couvre le fonctionnement 
des tribunaux, celui des prisons et des services de la protection 
judiciaire de la jeunesse, mais aussi la rémunération des 
administrateurs ad hoc et des avocats qui interviennent dans le 
cadre de l’aide juridictionnelle, les frais de justice, d’expertise 
ou encore d’enquête sociale !

À ce propos, le rapport 2005 de la Défenseure des enfants 
mentionne une enquête de la Commission européenne pour 
l’efficacité de la justice (CEPEJ) effectuée dans 40 pays du conseil 
de l’Europe. La France se situerait en 23e position seulement 
quant à l’effort consenti rapporté au niveau de vie du pays…

16 �Cf. en annexe la tribune de l’UNICEF France :  

« Récidive : ne pas faire reculer les droits de l’enfant »  

publiée le 4 juillet 2007.
17 �Cf. en annexe le texte de l’audition de l’UNICEF France auprès de  

la Commission Varinard le 18 septembre 2008.
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Les conditions de visite des enfants  
à leurs parents détenus

Ces conditions sont toujours aussi désastreuses, alors que près 
de 140 000 enfants ont un de leurs parents détenu.

Des associations luttent pour maintenir le lien familial, 
indispensable à l’équilibre de l’enfant autant qu’à la réinsertion 
de la personne détenue, mais les conditions de visite demeurent 
bien trop souvent traumatisantes pour les enfants.

Pour autant, la Convention relative aux droits de l’enfant prévoit 
qu’en cas de séparation, les enfants et les parents conservent 
le droit de maintenir une relation ainsi que des contacts.  
Le principe est donc le maintien de relations personnelles, 
l’« intérêt supérieur » de l’enfant étant la limite à la règle.

Elle reconnaît ainsi la nécessaire continuité des liens familiaux 
trop souvent mise à mal aujourd’hui.

Il est évident que les réponses apportées par la Justice, 

autant pour les mineurs victimes que pour les mineurs 

auteurs d’acte de délinquance, nécessitent des moyens 

adaptés, à la hauteur des enjeux que pose la question 

de l’enfance en France.
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en conclusion

D’une manière générale, l’UNICEF France constate que la Convention relative aux droits de l’enfant est 

encore trop mal connue en France. Pour y remédier, il importe que les enfants, les parents, les professionnels, 

et tout un chacun puissent en connaître l’existence, l’esprit et le contenu. Des efforts de communication 

doivent être entrepris en tous lieux.

Enfin, malgré les avancées notables de la France concernant son application, il apparaît que sur bien des 

points des progrès restent à faire. Le plus préoccupant concerne la justice des mineurs, dont la réforme 

annoncée risque de remettre en question la dimension éducative des réponses apportées à la délinquance 

juvénile et d’accentuer le volet répressif. Convaincu du manque d’efficience de ces réponses pour la plupart 

des situations et de la nécessité à consentir les moyens conséquents pour la mise en œuvre de mesures 

alternatives aux poursuites et à l’incarcération, l’UNICEF France sera particulièrement vigilant au respect 

des engagements de la France vis-à-vis de la Convention relative aux droits de l’enfant.
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L’avant projet de loi proposé 
par le gouvernement français 
privilégie le répressif au 
détriment de l’éducatif sans 
résoudre les problèmes de la 
justice des mineurs et de la 
politique des adolescents. 

Le Gouvernement entend soumettre au 
vote du Parlement son projet de loi sur la 
récidive des mineurs. 

Le changement qu’il introduit pourrait, 
sans mauvais jeu de mots, sembler 
mineur : le texte ne concerne « que » 
les jeunes âgés de 16 à 18 ans, lors 
de la deuxième récidive, c’est-à-dire à 
la troisième infraction jugée, auteurs 
de crimes d’atteintes volontaires aux 
personnes, de délits avec violence et 
d’agressions sexuelles. Soit, tout au plus, 
quelques centaines de jeunes. 

Mais, si « les carences de la justice 
des mineurs, comme le rappelait 
anonymement un procureur (dans Le 
Monde du 3-4/06/07), qui met un temps 
indéfini à prononcer des condamnations 
différeront l’effet de cette loi, d’ici 
quelques années, elle fera passer le 
nombre des mineurs détenus de 700 
aujourd’hui à 3 000 à 4 000 ».

Respecter l’esprit de  
la Convention des droits  
de l’enfant

Si le projet est voté, « l’excuse atténuante 
de minorité » qui, depuis l’Ordonnance 
de 1945, régit la justice des mineurs, 
deviendra l’exception : le juge devra 
motiver sa décision s’il décide d’appliquer 
cette excuse de minorité. La règle 
devient l’exception. Puisqu’il laisse la 
possibilité au juge d’invoquer l’excuse de 
minorité, le texte n’est pas contraire à la 

Constitution, et les lois Perben votées 
entre 2002 et 2004 ont déjà largement 
tracé la voie d’une approche plus 
répressive de la justice des mineurs. 

Certes, mais il est contraire à l’esprit de 
la Convention des droits de l’enfant, et 
donc aux engagements internationaux 
que la France a pris en ratifiant ce texte 
en 1990. La Convention internationale 
des droits de l’enfant (CIDE) est le texte 
le plus unanimement ratifié. 

Dans ses 54 articles, elle énonce les 
droits qui doivent s’appliquer à l’enfant 
au nom de son « intérêt supérieur ». La 
CIDE voit dans l’enfant non seulement 
un adulte en devenir mais un acteur de 
la société, aussi vulnérable que vital. Il 
a des droits pour le protéger parce qu’il 
est vulnérable et pour lui donner la parole 
parce qu’il ne l’a pas naturellement dans 
le débat public. 

Elle commence par fixer à 18 ans la 
frontière de l’âge adulte. Grâce à cette 
définition internationale, l’Unicef 
arrache de l’horreur des enfants soldats, 
des enfants prostitués, exploités dans les 
pires formes de travail, réduit le nombre 
des mariages précoces… Au nom de 
l’intérêt supérieur de l’enfant, l’Unicef 
France appelle donc à respecter cette 
« frontière » des 18 ans et à favoriser 
une approche éducative pour les enfants 
concernés.

En juin 2004, le Comité des droits de 
l’enfant des Nations Unies, chargé 
d’examiner la bonne application en 
France de la Convention, écrivait : 
« l’évolution récente de la législation 
française favorise la répression au 
détriment des mesures éducatives…  
La France doit ne considérer la détention 
des mineurs que comme une solution 

d’ultime recours et pour la durée la plus 
brève possible ». Les trois quarts des 
mineurs détenus en France n’ont pas 
accès à des mesures éducatives. 

La majorité des jeunes incarcérés le 
sont dans des quartiers spécialisés 
de maisons d’arrêt. Tous les rapports 
décrivent les conditions d’incarcération 
comme mauvaises ; soumis au régime 
des prévenus, les mineurs ne bénéficient 
pas des mêmes droits qu’un condamné 
(notamment sur les visites), et la 
perméabilité entre adultes et mineurs 
dans les prisons les expose à d’évidents 
dangers, surtout dans le contexte actuel 
de surpopulation carcérale. L’incarcération 
des mineurs se traduit par un temps 
perdu. De l’avis des professionnels, 
ce sont des temps morts, sans aucun 
intérêt éducatif. Quant aux Centres 
Éducatifs Fermés, on peut au mieux 
dire qu’ils sont trop récents pour que 
l’on puisse correctement en évaluer 
l’efficacité… 

annexes
Tribune de l’UNICEF France 
parue dans le journal Libération
4 juillet 2007 

Récidive : ne pas faire reculer les droits des enfants
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Primauté à accorder  
aux mesures éducatives

En septembre 2006, pour répondre 
au projet de loi sur la prévention de la 
délinquance, la Défenseure des Enfants 
Dominique Versini rappelait cette primauté 
à accorder aux mesures éducatives, « en 
vue d’assurer aux enfants un traitement 
conforme à leur bien-être et proportionné 
à leur situation et à l’infraction ».  
Le Conseil d’État a pour sa part invoqué 
« une réserve d’interprétation », lors de 
l’examen de l’avant-projet de loi, sur la 
partie concernant les mineurs. 

Des pays qui, comme les États-Unis, ont 
de longue date instauré des peines plus 
lourdes aux mineurs sont en train de tirer 
un bilan très négatif de ces mesures. 

Les articles répressifs ne combleront pas 
les manques de moyens de la justice des 
mineurs. Aucune décision personnalisée, 
aucun suivi individuel ne sont possibles 
avec les moyens actuels de la justice  
des mineurs. 

Alors que la politique de l’adolescence ne 
joue pas le rôle de prévention qui pourrait 
être le sien, ces mesures qui visent un 
petit nombre de mineurs n’auront que peu 
d’effets pour faire reculer l’insécurité. 

L’immense majorité des jeunes,  
13 à 14 millions d’entre eux, rappelle l’ex-
Défenseure des enfants Claire Brisset, 
traversent l’adolescence sans encombre. 
Mais, pour les autres,  
« on ne se donne pas les moyens de 
repérer la souffrance précoce afin d’éviter 
qu’elle ne débouche sur la délinquance. 
La souffrance psychique des jeunes n’est 
que partiellement prise en compte par la 
société ». 

La souffrance de certains jeunes, en 
France, est pourtant patente. L’actualité 
récente nous rappelle que l’on compte 
40 000 tentatives de suicide par an chez 
les 15-24 ans. 

Françoise Dolto estimait que 
l’adolescence était « l’âge de toutes les 
vulnérabilités ». La jeunesse dans notre 
pays a besoin de vrais soutiens, non de 
se sentir représentée comme une classe 
dangereuse. 

L’Unicef appelle donc de ses vœux une 
réflexion des élus et du gouvernement sur 
une politique de l’adolescence permettant 
de lutter contre le suicide, le décrochage 
scolaire, la consommation d’alcool et de 
drogues et les autres comportements à 
risques, qui est la meilleure prévention 
de la délinquance des mineurs. Car ce 
n’est pas en faisant reculer les droits des 
enfants que l’on fera reculer le crime.

Jacques Hintzy,  
Président de l’UNICEF France
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Le 15 avril, un groupe de travail se réunira, 
à la demande du gouvernement, pour 
réformer l’Ordonnance de 1945. Rien 
d’officiel à ce jour sur les intentions 
qui présideront au travail du groupe ni 
sur ses contours, mais selon les rares 
informations disponibles, la refonte de 
l’ordonnance viserait à obtenir  
« une justice plus réactive et plus 
adaptée », à fixer un âge minimum de 
responsabilité pénale et à rendre le texte 
plus lisible.

En s’attelant à la révision de cette 
ordonnance, pierre angulaire de la 
justice des mineurs, le Gouvernement 
et le groupe de travail s’attaquent à des 
questions qui nous concernent tous. Cette 
réforme ne peut donc pas se préparer 
dans le secret des cabinets, mais au 
contraire, dans un dialogue  
avec les professionnels de l’enfance  
en France.

La contribution de l’Unicef France et 
des signataires n’est pas celle d’experts 
de la justice, mais d’acteurs vigilants 
au respect du traité international le plus 
unanimement signé par les États et 
qui engage la France depuis 1990 : la 
Convention internationale des droits de 
l’enfant (CIDE). 

Notre préoccupation est de défendre 
l’esprit et les grands principes édictés 
dans la Convention, qui animent déjà 
l’Ordonnance de 1945 et qu’il serait 
préjudiciable d’abandonner : 

- �Le principe intangible de la spécialisation 
des magistrats et des juridictions pour 
les mineurs, afin que ces derniers ne 
soient justiciables que des tribunaux 
pour enfants ou de cours d’assises  
des mineurs. 

- �La primauté de l’éducatif sur le 

répressif. La tendance au tout-répressif 
a déjà été soulignée par le Comité des 
droits de l’enfant des Nations Unies : la 
CIDE stipule que la privation de liberté 
doit être un ultime recours, et la plus 
brève possible. La loi d’août 2007 
« renforçant la lutte contre la récidive 
des majeurs et des mineurs », loin de 
redresser la barre, a accentué la pente 
sécuritaire et répressive de la justice 
des mineurs en France.

- �La prise en compte du parcours et de la 
personnalité de l’enfant, qui permet une 
approche visant à l’individualisation de la 
peine et l’atténuation due à la minorité. 
L’Ordonnance de 1945 offre une palette 
d’outils au juge des enfants qui lui 
permet de rendre – entre les mesures et 
sanctions éducatives et les peines –  
la décision la plus adaptée. 

Cette justice « sur mesure » réclame des 
moyens. Tout comme l’augmentation, 
significative ces dernières années, du 
nombre de mineurs délinquants et des 
affaires présentées devant les tribunaux 
pour enfants. 

Il ne s’agit pas ici de défendre avec 
angélisme une mansuétude béate envers 
les enfants et adolescents accusés 
d’actes délictueux. La délinquance 
des jeunes est un problème réel. Elle 
« rajeunit » et change de nature ; elle est 
autant le signe d’une perte de repères 
éducatifs qu’une source de grandes 
souffrances. 

Mais, alors que les travaux du groupe vont 
commencer, un débat transparent, basé 
sur des faits et éléments chiffrés, nourri 
d’une mise en perspective internationale, 
doit avoir lieu pour dépasser les 
impressions et lectures émotives autant 
que les dérives partisanes. 

Nous ne sommes pas les seuls, 
en Europe, à être confrontés à des 
« problèmes avec notre jeunesse ».  
Ce débat est d’ores et déjà en cours au 
niveau européen18. Mais, entre les pays 
qui fixent le seuil de la responsabilité 
pénale à 7 ans et ceux qui l’évaluent à 
16 ans, où se situera la France ? 
L’Ordonnance de 1945 ne répond 
pas clairement à cette question et il 
est nécessaire de fixer ce seuil de la 
responsabilité de l’enfant, comme le 
demande expressément la CIDE dans son 
article 40. La France suivra-t-elle l’avis des 
experts du Comité des droits de l’enfant 
des Nations Unies qui exige un seuil 
minimal à 12 ans ? Nous le demandons. 

Si nous percevons, comme le groupe 
de travail, la gravité des enjeux, évitons 
d’emblée la stigmatisation des jeunes. 
Cela passe par la réaffirmation de 
certaines vérités : les jeunes sont une 
ressource, non une menace – sur les  
13 millions d’enfants et adolescents qui 
grandissent sans problèmes majeurs, 
85 000 ont été présentés à un juge en 
2006, soit moins de 1% d’entre eux. Loin 
du laxisme régulièrement souligné par 
l’un ou l’autre, la réponse pénale à leurs 
actes délictueux s’élève à plus de 85 %. 
Par ailleurs, les mineurs « dangereux » 
sont d’abord des mineurs en danger, 
dont les premières victimes sont d’autres 
mineurs ; on compte beaucoup plus 
de mineurs victimes de la violence 
des adultes qu’auteurs d’actes de 
délinquance. Enfin, la souffrance précoce 
est insuffisamment prise en charge. 

Tribune de l’UNICEF France 
parue dans le journal Le Monde
15 avril 2008

Ordonnance de 1945 : rendons justice aux mineurs ! 

18 �Projet de « règles européennes pour  

les délinquants mineurs », Comité du Conseil  

de l’Europe pour les problèmes criminels.
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Les violences et souffrances des 
jeunes en France sont l’expression de 
changements dans nos sociétés qu’il 
nous faut prendre en compte et sur 
lesquels nous devons collectivement 
nous interroger. Les enfants et 
adolescents ne pourraient être tenus pour 
responsables du délitement du lien social 
et de l’effritement des mécanismes qui 
autrefois permettaient la résolution des 
micro-conflits. 

Cette réflexion doit aussi garder à l’esprit 
la méfiance séculaire des adultes et de 
l’autorité envers la jeunesse. « Parce 
que cette jeunesse est insupportable, 
sans retenue, simplement terrible… 
Notre monde atteint un stade critique. 
Les enfants n’écoutent plus leurs 
parents. La fin du monde ne peut être 
loin ». Ces déclamations, qui semblent 
si contemporaines, nous viennent 
d’Hésiode, au viiie siècle avant notre ère. 
C’est un fait, les sociétés antiques avaient 
déjà une piètre image de leur jeunesse… 

Ni la démagogie ambiante, ni l’oreille 
trop attentive à nos propres angoisses 
ne peuvent être de bons guides. Et le 
durcissement continu de la répression 
ne saurait être l’unique réponse à la 
délinquance des jeunes. Ainsi, il s’agit 
maintenant de traduire cette évidence  
en actes. Car, autant que de réformes,  
la justice des mineurs a besoin de 
moyens. Ses effectifs sont très 
insuffisants, comme le rappelait déjà  
la commission sénatoriale en 2002.  
Leur renforcement entraînera une 
meilleure application des décisions de 
justice, dans le cadre, bien sûr, du respect 
des droits de l’enfant. 

Il faut aussi augmenter le maillage de 
l’offre de soins pédopsychiatriques.  
Les délais actuels d’attente des Centres 
médicaux psycho-pédagogiques (CMPP) 
sont beaucoup trop longs sur l’ensemble 
du territoire. Quant aux familles 
vulnérables et fragiles socialement, 
qui, dans leur majorité, ne sont pas 
démissionnaires, elles ont aussi besoin 
d’être soutenues. Mais, là encore, les 
dispositifs sociaux sont insuffisants…
 

Notre société a besoin de moyens 
supplémentaires à la hauteur de 
l’enjeu que représente la révision de 
l’Ordonnance de 1945. Prenons le temps 
de rendre justice aux jeunes. 

 
Tribune cosignée par :

Jacques Hintzy,  
Président de l’UNICEF France

Claire Brisset,  
ancienne Défenseure des enfants et membre  
du comité de parrainage de l’UNICEF France

Boris Cyrulnik,  
éthologue, neuropsychiatre et membre  
du comité de parrainage de l’UNICEF France

Xavier Emmanuelli,  
Président du Samu social et membre  
du comité de parrainage de l’UNICEF France

Fabienne Quiriau,  
Présidente de la commission Enfance en France  
de l’UNICEF France

Monique Pelletier,  
ancien Ministre, Présidente du Conseil national Handicap,  
avocat au Barreau de Paris et membre du comité  
de parrainage de l’UNICEF France
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Alors que la France accède à la présidence 
européenne et que la question de 
l’immigration suscite un intense travail 
législatif au sein de l’Union, nous, acteurs 
engagés dans la défense des droits de 
l’enfant, lançons un appel solennel aux 
autorités françaises au sujet de la situation 
des mineurs isolés étrangers. 

Au-delà des débats brûlants autour 
des politiques de régulation des flux 
migratoires, nous demandons que ces 
enfants bénéficient d’un statut juridique 
leur conférant une protection adaptée.
Seuls, déracinés, privés de l’attention d’un 
adulte, menacés par toutes les formes 
de violence, d’abus et d’exploitation, leur 
protection relève de la responsabilité 
des autorités de notre pays et, plus 
largement, des États de l’Union. La 
précarité de leur situation de mineurs 
isolés doit évidemment primer sur leur 
condition d’étranger. Il en va du respect 
de la Convention des droits de l’enfant 
(CIDE), comme des engagements pris par 
la France19 et par tous les États signataires 
de ce traité international20.

La situation actuelle des mineurs isolés 
étrangers ne peut perdurer : inacceptable 
pour ceux qui ne sont pas admis sur le 
territoire (alors que leur situation l’exigerait 
aux yeux de la CIDE) et à bien des 
égards insatisfaisante pour ceux qui sont 
légalement accueillis dans le pays.
 
Les premiers sont renvoyés dès leur 
arrivée par les voies aéroportuaires ou 
placés en zone d’attente comme les 
adultes, aucune procédure particulière 
n’étant définie pour les mineurs. 
Le refoulement, trop systématique, 
s’effectue en direction du dernier pays de 
provenance du jeune qui n’est pas, bien 
souvent, son pays d’origine. 
Ceux qui parviennent à passer entre les 

mailles du filet demeurent sur le territoire, 
clandestinement, en errance, vulnérables 
à l’extrême, proies faciles des trafiquants 
et des réseaux de prostitution ou de travail 
clandestin. La réalité de ces dangers reste 
sous-estimée par les autorités en charge 
de la protection de l’enfance.

La prise en charge des seconds, écartelée 
entre la législation relative à la protection 
de l’enfance et celle sur le séjour et 
l’entrée des étrangers en France, prend 
trop peu en compte la situation particulière 
de ces enfants : absence de tutelle et 
de représentation légale, insuffisance 
de l’assistance juridique, absence 
d’accompagnement psychologique 
adapté à un parcours parfois traumatisant, 
inadéquation des dispositifs éducatifs, 
manque de formation spécifique des 
travailleurs sociaux...

La rétention des mineurs non 
accompagnés en zone d’attente21, 
la désignation tardive et les moyens 
insuffisants des administrateurs ad hoc, 
l’incertitude sur leur âge et leur état de 
minorité par manque de fiabilité des 
méthodes actuelles de détermination 
de l’âge, l’incohérence des procédures 
dans l’étude des demandes d’asile et le 
caractère approximatif de leur prise en 
charge imposent une réflexion globale et 
un changement radical d’attitude. 
De plus, ces jeunes sont mobiles et 
interpellent ainsi l’ensemble des pays de 
l’Union. Pourtant, hormis celles, notables, 
du Conseil de l’Europe, aucune initiative 
européenne concrète n’a été prise pour 
apporter une réponse à la hauteur des 
parcours complexes, voire des drames 
vécus par ces mineurs. La directive, dite 
« directive retour », votée au Parlement 
européen le 18 juin dernier, loin d’apporter 
une quelconque garantie de protection, 
vise à intensifier leur expulsion et autorise 

leur détention en zone d’attente pendant 
la même durée que les adultes.

Face à cette situation indigne de 
notre pays, et contraire au devoir de 
protection qui lui incombe, nous appelons 
instamment les autorités françaises :
- à promouvoir un principe de 
non‑refoulement aux frontières  
de l’Europe et à cesser de recourir 
à l’enfermement des mineurs isolés 
étrangers en zone d’attente (en instaurant 
par exemple des lieux d’accueil et 
d’orientation qui proposeront un 
accompagnement adapté par des 
professionnels spécialisés de l’enfance) ;
- à faire la promotion, à l’échelle 
européenne, d’une véritable politique 
de protection ainsi que d’un statut 
juridique spécifique pour ces mineurs qui 
encadrerait leur accueil et leur suivi pour 
une protection maximale et une équité 
de traitement sur l’ensemble du territoire 
européen, prenant appui sur la Convention 
internationale des droits de l’enfant et sur 
les positions du Conseil de l’Europe.

La France dispose, aujourd’hui, d’une 
occasion unique de faire bouger les lignes 
sur cette question. De notre point de 
vue d’experts et de praticiens, ces deux 
dispositions sont envisageables si elles 
bénéficient d’un fort soutien. Il serait 
tout à l’honneur de la France d’en être le 
promoteur.

À l’inverse, nous estimerions profondément 
condamnable que ces mineurs soient les 
victimes des crispations politiques autour 
de la question de l’immigration.

Appel lancé à l’initiative  
de l’UNICEF France
3 juillet 2008

Mineurs isolés étrangers : appel pour un statut réellement protecteur

19 �La France a ratifié la CIDE en 1990
20 �192 pays sont signataires de la CIDE
21 �Cela a valu à la France de très nombreuses 

critiques, dont celles du Comité des droits de 

l’enfant des Nations Unies.
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